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JUSTICE CIVILE \ 

COUR DE CASSATION. —Audience du 21 avril. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

VIOLATION DU DROIT DE DEFENSE. 

Lorsque le juge commis , en vertu de l'art. 530 du Code 

de procédure civile , pour recevoir les débats d'un 

compte, a fait son rapport au Tribunal, les parties 

ont-elles le droit de plaider surce rapport, et ce droit 

ne peut-il leur être refusé sans violer le droit de lé-
gitime défense? (Rés. aff.) 

Le sieur Blanc , caution du fermier du sieur Piçapère de 
Cantorbe , avait payé diverses sommes à ce dernier en cette 
qualité ; il prétendit avoir payé plus qu'il ne lui devait , et ré-
péta contre lui une somme de 929 fr. Le Tribunal de Milhau , 
saisi de l'affaire, commit l'un de ses membres pour recevoir 
les débats du compte à établir entre les parties, conformément 
à l'art. 53o du Code de procédure civile : ce juge-commis-
saire fit son rapport à l'une des audiences survantes, et immé-
diatement après ce rapport , le Tribunal , sans vouloir enten-
dre l'avoué du sieur de Cantorbe qui demandait à plaider, 
sans que les conclusions eussent été prises de nouveau, déclara 
que la cause était suffisamment instruite , ordonna qu'il on se-

rait , sur-le-champ , délibéré dans la chambre du conseil , et 
condamna le sieur de Cantorbe à la restitution de la somme de 
929 fr. avec intérêts et dépens. Celui-ci s'est pourvu en cassa-
tion. 

M
e
 Dalloz a soutenu que le Tribu.nal de Milhau avait 

violé le droit de défense en refusant d'entendre la plai-

doirie de l'avoué du sieur Cantorbe ; que de plus le juge-

ment de condamnation était entaché de nullité , en ce que 

les juges qui avaient rendu le jugement définitif n'étaient 

pas tous les mêmes que ceux qui siégeaient lors du juge-

ment interlocutoire qui avait nommé un juge-commis-

saire; que cependant les conclusions prises à la première 

audience n'avaient point été reprises à la seconde. Le sys-

tème qu'il a développé a été consacré en tous points par 
la Cour. 

M
8
 Coste , avocat du sieur Blanc , a défendu le juge-

ment attaqué. 

La Cour , au rapport de M. Henri Larivière , sur les 

conclusions conformes de M. Cabier , a statué en ces 
termes : 

Vu l'article i4 du titre 2 de la loi du 24 août 1770 : 
Attendu que si l'article 1 1 1 du Code de procéd. civile inter-

dit aux parties toute plaidoirie après le rapport , ce n'est que 
dans le cas où ce rapport est fait après que la cause a été mise 
en délibéré ; 

Que tel n'est pas le cas de l'espèce actuelle : 

Attendu qu'il ne s'agit pas non plus d'un rapport fait après 
une instruction écrite conformément à l'article q5 du même 
Code; 

Que, dans l'espèce , il s'agissait du rapport d'un juge com 
mis en vertu de l'article 53o de ce Code ; 

Qu'il est constaté qu'après eu rapport , le sieur de Cantorbe 
a demandé à plaider,ce qui lui a été refusé,et que le Tribunal a 
ordonné qu'if serait immédiatement délibéré sur l'affaire dans 
la chambre du conseil ; 

Qu'il est également constaté que tous les magistrats qui 
avaient concouru au premier jugement interlocutoire n 'ont pas 
participé au jugement définitif sur le fond , que cependant les 
conclusions des parhes.lues à la première audience, n 'ont point 
ete lues de nouveau à la seconde; 

Que de tout cela résulte la violation du droit de légitime dé-
fense, et par conséquent de l 'ai t. 1,4 précité; 

Casse et anuulle. 

Audiences des 5 et 4 mai. 

Lorsque des associés, en matière commerciale donnent 

à des arbitres le droit de juger comme amiables com-

positeurs, et renoncent à la faculté de l'appel et du 

pourvoi en cassation, cet arbitrage doit-il être rési 

non par les dispositions du Code de commerce relati-

ves à l'arbitrage forcé, mais par celles du Code de 

procédure civile applicables à l'arbitrage volontaire ' 
(Rés. aff.) 

En conséquence, l'ordonnance J'EXEOUATUR doit-elle 

être apposée à ta sentence de ces arbitres par le pre 

sident du Tribunal civil , et non par celui du Tribu 
nal de commerce ? (Rés. aff.) 

Les sieurs Ardouin et Suzeau voulant liquider la société 
commerciale

 m
 participation qui existait entre eux pour 1; 

vente de bois , demandent au Tribunal de commerce de Par 
thenay de nommer des arbitres 'pour procéder à cette liquida 
lion; il est déféré à leur demande; mais les arbitres nommé 
refusent; alors il est passé un compromis entre les parties, pa 
lequel elles nomment des arbitres auxquels elles donnent le 
pouvoir déjuger comme amiables compositeurs, et déclarent 
en imme temps renoncer à tout appel ou pourvoi en cassation 

La sentence est déposée au greffe du Tribunal de com 

merce; le président de ce Tribunal y appose l'ordonnance 
d''exequatur ; le sieur Ardouin forme opposition à cette sen-

tence , et soutient que c'était au président du Tribunal civil , 
et non à celui du Tribunal de commerce, qu'il appartenait 
d'apposer l'ordonnance d' exequatur; mais le Tribunal de com-
merce jugea qu'il s'agissait , dans l'espèce , d'une société com-
merciale ; que la sentence des arbitres devait être rendue sur 
des contestations commerciales; que, par conséquent, le 
président du Tribunal de commerce avait seul le droit de revê-
tir la sentence arbitrale de l'ordonnance A' exequatur. Ce ju-
gement fut confirmé par arrêt de la Cour royale de Poitiers , 

u 18 août 1827. 

M
e
 Guillemin , avocat du sieur Ardouin , demandeur 

en cassation , a soutenu que cet arrêt avait violé les ar-

ticles 1020 et 1028 du Code de procédure civile. 

La Cour a adopté le système plaidé par M
e
„Guil)emin, 

et, au rapport de M. Carnot , conformément aux conclu-

sions de M. Cahier, avocat-général, astatué en ces termes: 

Vu les art. 5a du Code de commerce, 1020 et 1028 du Code 
de procédure civile : 

Attendu que les parties , dans l'espèce, en donnant aux ar-
bitres par elles choisis le d roit de juger comme amiables com-
positeurs, et en renonçant h la faculté de l'appel et du pourvoi 
en cassation , ont substitué à l'arbitrage forcé un arbitrage vo-
lontaire et civil ; 

Qu'ainsi c'était le cas d'appliquer à la sentence de ces arbi-
tres non les dispositions du Code de commerce relatives àl'ar-
bitrage forcé , mais celles du droit commun relatives à l'arbi-
trage volontaire; 

Que , par conséquent , c'était au président du Tribunal civil 
lu'il appartenait, dans l'espèce, d apposer l'ordonnance A' exe-
quatur; 

Qu'en jugeant que le président du Tribunal de commerce 
était compétent à cet effet , la Cour royale de Poitiers a violé 
lesart .1020 et 1028 du Code de procédure civile, et faussement 
appliqué l'art. 52 du Code de commerce ; 

Casse et annulle. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 50 avril. 

Armes de guerre. — Ordonnance de 1 81 6. — Article 

M de la Charte. 

M. Caquate , ancien militaire qui a servi en Egypte et 

fait toutes les campagnes sur le Danube , avait rapporté 

en France , comme trophée , une paire de pistolets trouvés 

dans l'arsenal de Vienne , et dont un général lui avait fait 

cadeau. Il exerçait paisiblement , à Paris , l'état de mar-

chand de vin , lorsqu'une perquisition ayant été faite 

à son domicile par la police , on y trouva les pisto-

lets. Ce» armes furent saisies , et M. Caquate fut tra-

duit devant le Tribunal correctionnel , en vertu de l'or-

donnance du 24 juillet 1816. Les premiers juges ne 

crurent pas devoir appliquer au prévenu les peines rigou-

reuses de l'ordonnance, mais ils en considérèrent les dispo-

sitions comme obligatoires à titre dérèglement de police, 

et prononcèrent , pour simple contravention, une amende 
de 1 5 fr. 

Sur l'appel, une discussion très vive s'est élevée entre 

M. Léonce-Vincens, avocat-général , et M" Claveau, avo-

cat du prévenu. Le ministère public invoquait l'article 

14 de la Charte , portant que- le Roi fait les règlemens 

et ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois cl 
la sûreté de l'Etat. 

W Claveau a répondu qu'en prenant ces mots sûreté 

de l'Etat dans le sens ie plus étendu, et en ad-

mettant que le Roi eût le droit, dans des circonstances 

graves, extraordinaires, fr'.e prendre des mesures de sûreté, 

en l'absence du pouvoir législatif, il n'en résulterait pas 

que ces mesures dussent être permanentes. Elles seraient 

tout au plus temporaires et transitoires.Tel est le caractère 

de l'ordonnance du 24 juillet 1 81 (>, époque où les alliés oc-

cupaient encore notre territoire, et où l'on pouvait prendre 

des moyens extraordinaires pour assurer la paii dans l'in-

térieur. La mesure transitoire a dû cesser avec les cir-

constances qui l'ont rendue nécessaire. 

Yoiei l'arrêt remarquable rendu par la Cour , après 
une longue délibération : 

Considérant^'une part , que les peines correctionnelles pro-
noncées par l'ordonnance du n\ juillet i8ifipourle fait de dé-
tention d'armes de guerre ne pourraient être appliquées qu'au-
tant qu'elles auraient reçu la sanction législative; 

Considérant, d'autre part, que cette ordonnance ne peut être 
assimilée à un règlementde police municipale , ni donner lieu à 
l'application des peines de simple police, puisque ses dispositions 
ne portent sur aucun des objets confiés à la vigilance et à l'auto-
rité des corps municipaux, par les art. 3 de la loi du a^ août 

1790 et 46 de la loi du 22 juillet 1791; que son effet est seule-
ment d'autoriser les agens de l'administration à opérer la sai-
sie des armes dont il s'agit et à en faire effectivement le dépôt; 

Renvoie Caquate de la prévention, et néanmoins ordonne 
que les pistolets d'arçon , armes de guerre étrangères , saisis à 
son domicile, seront et demeureront déposés dans le dépôt de 
l'Etat. 

COUR D'ASSISES DES COTES - DU - NORD 

( Saint-Brieuc ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE POINTEUR DE NORMÉXV. — Audiences des 

24 et 25 avril. 

Louis EUE JOUBERT. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

— BIGAMIE. 

Louis-Elie Joubert comparaissait sous l'accusation de 

plusieurs faux en écriture de commerce; jugé sur cette 

première accusation, il devait être soumis immédiatement 

à de nouveaux débats pour répondre à celle de bigamie 

et de faux par supposition de personne dans l'acte de son 

second mariage. 

Ces deux affaires excitaient au plus haut degré la curio-

sité des habitans de Saint-Brieuc , où Joubert avait sé-

journé plusieurs mois , et contracté son second mariage. 

Aussi, dès avant l'ouverture de l'audience , une foule ex-

traordinaire se pressait-elle à toutes les issues de la salle 

et l'enceinte réservée aux jurés , au barreau et aux té-

moins était - elle presqu'entièrement, remplie par les 
dames. 

Malgré les préventions qui pèsent sur l'accusé , on n'a 

pu se défendre d'un sentiment de pitié, en voyant sur son 

visage pâle et abattu les traces profondes de la misère des 

cachots. Toutefois Joubert conservait une attitude calme, 

et son œil pénétrant décelait une sagacité peu com-

mune. 

Voici le sommaire des faits résultant des débats : 

En 1825 , Louis-Elie Joubert arriva à Saint-Brieuc sous les 
noms de Jean-Robert Joubert , se disant officier retraité, et 
portant le ruban de la Légion-d'Honneur. Il s'y annonça com-
me inventeur d'une méthode au moyeu de laquelle il enseignait 
à écrire en vingtleçons. Il réunit bientôt quelques écoliers, et fit 
la connaissance de la demoiselle Eugénie Dunau, âgée dé 17 
à 18 ans, fille d'un ancien officier, garde-magasin des lits mi-
litaires, qui, amateur de calligraphie, avait recherché Joubert, 
et s'était lié avec lui. Joubert demanda la main de la demoi-
selle lïunau ; le père y consentit à condition que Joubert ren-
verrai' préalablement une femme se nommant Adèle Lejeune, 
arrivé!.; avec lui à Saint-Brieuc , qu'il disait sa domestique, 
mais avec laquelle M. Dunau craignait qu'il n'entretînt un 
commerce illicite. Adèle fut congédiée, et le mariage eut lieu. 
Très peu de temps après , Joubert quitta Saint-Brieuc, annon-
çant qu'il allait eu Angleterre pour y faire connaître sa mé-
thode d'écriture. Il se rendit, pour s'embarquer, à Saint-Malo, 
et là , sa jeune épouse, qu'il emmenait avec lui, fut fort sur-
prise de voir reparaître Adèle ; mais Joubert lui dit que cette 
femme était sa sœur : il dut lui montrer un acte qui le prouvait 
et convainquit ainsi aisément une femme inexpérimentée et 
trop confiante. Tous trois passèrent donc â Guernezey ; Jou-
bert revint de là à Cherbourg , et enfin se rendit à Londres, où 
il séjourna quelque temps. 

Lors de son mariage à Saint-Brieuc , Joubert avait fait con-
fectionner quelques effets d'habillement par un tailleur nommé 
Le Huidoux , qui , au moment de son départ , le pressa de le 
payer. Joubert dit qu'il n'avait pas d'argent comptant , et re-
mit au tailleur un billet à ordre d'un sieur B.enault, marchand 
horloger, rue Saint-Martin , n° 1 154, à Paris. Ce billet, revêtu 
de plusieurs endossemens , était de 45o fr. , somme qui excé-
dait de 160 fr. le montant delà facture du tailleur. Joubert 
voulait que celui-ci lui remît cet excédant ; mais le sieur Le 
Huidoux ne lui compta que 60 fr. , réservant de lui tenir 
compte des 100 fr. restant après l'encaissement du billet. On 
ne tarda pas à acquérir la certitude que ce billet était faux; 
bientôt même on découvrit deux autres traites revêtues aussi 
de fausses signatures , l'une de 65o fr. , tirée sur M. Avoyne 
de Chantereine , négociant et président du Tribunal de Cher-
bourg ; l'autre sur M. Cunan de Solignac, négociant de la 
même ville. 

La Cour royale de Rennes , saisie de la connaissance de tous 
ces faits , avait renvoyé Joubert devant, la Cour d'assises d'Ile-
et-Vilaine, et cette Cour l'avait condamné par contumace à 
20 ans de travaux forcés et à la marque comme fabricateur des 
trois effets de commerce reconnus pour être faux. Cependant 
Joubert, après un séjour de plusieurs mois k Londres, revint 
sur le Continent et débarqua dans les Pays-Bas où il enseigna 
l'écriture avec succès ; il s'y fit même délivrer un brevet de 
premier calligraphe de S. M. le roi des Pays-Bas. La malheu-
reuse fille de M. Dunau l'accompagnait toujours. Ils rentrèrent 
en France par Lille et parcoururent plusieurs départcmeiis de 
l'Est. 

Adèle Lejeune s'était introduite chez lord Ellmoor en qua-
lité de femme de chambre de Milady , et étant venue à Paris 
avec ces A uglais , elle s'y rendit coupable d'un vol à leur pré-
judice d'une valeur de 4 à 5ooo fr. eu billets de banque et di-

vers objets précieux, joubert fut arrêté à Lyon, saisi d'une 



partie rie ces effets. Adèle Lejeune et son complice furent tra- | 
doits à raison de ces faits devant la Cour d'assises de la Seine; j 
ils y furent condamnés au mois de février 1828, l'une à fi an- ! 

nées de réclusion , l'autre à 8 années. 
Joubert parut alors à la Cour d'assises sous les noms de j 

Jean-Robert Joubert et sous les qualités d'officier retraité et 
de membre delà Légiou-d'if juneur. Aussi, après l'arrêt ae 
condamnation, fut-il dégradé : mais 011 sut bientôt que ces 
noms et qualités étaient ceux !é sipn frère, el ir- second arrêt 
déclara le premier applicable à Lonis-Etie Joiioerl, maître d'é-
criture. 

L'information édifiée à Paris avait fait connaître l'arrêt de 
la Cour d'assisus de Rennes qui condamnait Joubert à vingt 
ans de travaux forcés pour faux; elle révéla un fait non moins 
grave: ce même homme qui, sous les noms etqnalilés de Jyan-
R obéit Joubert, officier retraité et chevalier de la Légioiï-
d'Honneur, avait, au mois d'octobre 1 8*î5, épousé M "Dunau 
à Saint-Brieuc , s'était déjà marié dix ans auparavant , sous les 
vrais noms de Louis-Elie Joubert, à une demoiselle Marie 
Mingau , d'Argentan , département de l'Indre; il en avait trois 
enfans en bas âge, dont le dernier était aveugle, et sa 
malheureuse femme , délaissée par lui , vivait à Graçay , dé-
partement du Cher , avec ses trois enfans , du produit d'une 
petite école qu'elle y avait fondée. 

Avant donc l'exécution de l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, de nouvelles informations, eurent lieu, et Joubert fut 
renvoyé devant la Cour d'assises des Côtes-du-Nord pour y 
êtrejugé contradictoirement d'abord sur les faux à raison 
"desquels il aurait été condamné par contumace , et ensuite 
pour le fait de bigamie commis à Saint-Brieuc et le faux résul-
tant de ce que dans l'acte de son second mariage il avait pris les 
noms et qualités de son frère. 

Joubert a pris M. le 

( 618 ) 

M. le président ayant fait lire l'article de la Gazette > Je le demande , y a-t-il un mot dans tout ce narré q
U

l 

des Tribunaux du 22 février 1828 qui rapporte l'acte ait pu motiver la no»e anonyme que, je réfute? Y voit-on. 

d'accusation" dans l'affaire du vol des époux Ellmoor; | que j'aie avancé que, le jugement du 7 janvier 1850 a au-

Après l'audition des témoins, Joubert a pn 

président d'user de son pouvoir discrétionnaire pour faire 

entendre la demoiselle Dunau, à laquelle il aurait à "de-

mander quelques reuseiguemens qui importent à sa dé-

fense. La demoiselle Dunau , assignée comme témoin dans 

l'affaire de bigamie , est introduite. En s'asse sur la 

chaise destinée aux témoins , elle y demeure q idque 

temps en proie à une vive émotion et à des monvemens. 

nerveux qui inspirent aux nombreux spectateurs an inté-

rêt mêlé d'inquiétude. Cependant , rassurée, encoura-

gée par les bienveillantes paroles de M. le président , 

elle répond , sur les interpellations de l'accusé , qu'elle 

acte où l'on dit que la demojselle Dunau a eu beaucoup 

à souffrir des procédés de Joubert, et particulièrement 

des impertinences et des mauvais traitemens de la fille 

Adèle Lejeune, Joubert a repousse cette Imputation 

avec nue extrême énergie, et la dcmoisel'c Dunau a en 

effet déclaré que , pendant qu'elle l'avait accompagné , 

elle n'avait eu à se plaindre d'aucun mauvais traite-

ment. 

Après ic réquisitoire du ministère public , l'accusé ni 

son avocat n'ont voulu prendre la parole , et les deux 

questions de bigamie et de faux CD»H*is dans l'acte de 

mariage , ayant été résolues affirmativement, Joubert a 

de nouveau été condamné à 20 ans de travaux forcés et 

à la marque. 

Ainsi cet homme , né avec de si heureuses disposi-

tions , qtti pouvaient lui assurer un rang distingué dans 

la société , a lait le malheur de deux femmes intéressan-

tes , de deux familles qui l'avaient trop bien accueilli , et 

s'est précipité lui-même dans un épouvantable abime. 

On doute que les fastes des Cours d'assises présentent un 

autre exemple d'un même individu , frappé déjà d'une 

condamnation à la réclusion, et condamné, dans le même 

tour, deux fois et par deux arrêts différens. à 20 années 

de travaux lorces et a la marque I 

On dit que Joubert s'est pourvu en cassation contre 

ces deux arrêts. 

RÉPONSE AU MONITEUR. 

Le Moniteur du 28 avril <Vv i >• çî îptpf*i£ 

zeite de France, publient ui .eYoie anonyme sur l'ana-

lyse que vous avez donnée ie 25 des plaidoiries de l'af-

faire entre les syndics de la faillite Pellegrino et Bonsi-

guorc et ceux de ia faillite 'jjellz.. Cette note contient des 

inexactitudes tellement grave» que j'éprouve ie besoin de t graves que J eprouv 

les relever dans l'intérêt de mes parties et dans le mien. 

Fort du soin constant que je "mets à n'avancer que des 

faits appuyés de preuves écrites ou de ma conviction in-

time, il m importe d'établir que dans cette circonstance 
se souvient qu'un soir à Londres un sieur Turpin vint le 

trouver accompagné d'un individu avec lequel Joubert 1 

eut un* discussion assez vive pour affaire d'h.lérèt, et £ »
 a

' P°f *?* ?î ™* <flt,,des ^ de 

* Voici les laits dont j ai eu 1 honneur de rendre compieau 

Tribunal de commerce , et qae vous avez rapportés avec 
que cet individu se nommait Icard. 

M. Tarot , procureur du Koi , déve'oppc les charge* j 

de l'accusation de faux. 

Après ce réquisitoire , Joubert prend lui-même la pa- j 
rôle , et raconte sommairement sa vie. S'il a , dit- il , pris 

les noms , les qualités et la décoration de son frère , c'est 

qu'ayant été employé en Espagne pondant la dernière 

campagne dans les fournitures de fourrages , il avait donné 

lieu à quelques poursuites , auxquelles il lui importait de 

se soustraire. Au reste , il nie formellement être le fabri-

cateur des billets et des endossemens , et soutient cjti'il 

ignorait que ces billets fussent faux. 11 l«s attribue à un 

«ieur Icard , négociant, demeurant alors rue de Cléry , à 

Paris, et qui, depuis, a fait faillite et *'e»t sauvé en Angle-

terre. 

- Après ce. discours,que Joubert a lu d'un ton énergique, 

et dans lequel il a fait preuve d'une intelligence qu'il est 

rare de trouver sur le banc des accusés , on a entendu 

M° Launay-le-Provost , son défenscar , nommé d'of-

fice. 

Après une heure et demie de délibération , le jury, sur 

les treize questions relatives à la confection des billets , 

en a résolu douze affirmativement , à la majorité de 

sept contre cinq, et sur les trois questions relatives à l'u-

sage , a répondu affirmativement. La Cour s'est réunie, à 

l'unanimité, à la majorité du jury, et Joubert a été con-

damné à vingt ans de travaux forcés , à la marque , à une 

amende de 100 fr. et à la surveillance de, la haute police 

arec cautionnement de 5000 fr. 

Aussitôt après cet arrêt , M. le président a fait con-

duire l'accusé dans la chambre du conseil, pour procé-

der au tirage du nouveau jury pour l'affaire de bigamie 

et de faux dans le second acte de mariage par supposition 

de personne. 

Cette seconde affaire ne comportait aucune discossion 

sérieuse; cmq témoins seulement étaient appelés , parmi 

lesquels se trouvaient la dame Marie Mingau j première 

épouse de Joubert , et la demoiselle Dunau , qu'il a épou-

sée en second mariage. Ces deux femme» inspiraient le 

plus vif intérêt. La première, âgée de trente quatre ans , 

d'une figure touchant Î et d'une mise modeste, jouit à 

Graçay de la meilleure réputation; M. le président lui en 

a rendu publiquement témoignage. Après sa déposition , 

il l'a autorisée , du consentement du procureur du Roi et 

de l'accusé , à se retirer en lui annonçant qu'on s'occu-

pait de ia taxe. A ce mot , cette malheureuse mère de 

famille ayant répondu avec timidité qu'elle craignait que 

ÇeTtê taxe ne pût suffire aux frais d'une course de plus de 

deux cents lieues, pendant laquelle elle avait laissé ses 

enfans piivés de ses secours journaliers , les dames pré-

sentes à l'audience se sont empressées de faire une c d-

lêete , et ont recueilli 120 ou 150 fr. que deux d'entre 

elles ont été chargées de lui remettre. On voit que la pré-

sence des dames aux Cours d'assises est par fois bonne à 

quelque chose. 

La demoiselle Dunau , si cruellement trompée , a paru 

d'autant plus à plaindre que Joubert , d'après toutes les 

apparences , -lui avait inspiré d'abord un attachement 

profond. 
Interrogé par M. le président , Joubert a , dans le 

premier moment, refu?é de répondre en disant que, déjà 

rejeté du sein de ia société, il ne lui devait plus aucune 

explication. Cependant, sur les interpellations réitérées 

du magistrat , il a déclaré que lorsqu'il avait épousé VJ'* 

Dunau , il croyait sa première femme morte , qu'on le i>ii 

avait écrit ; mais il a refusé de nommer la personne qui 

lui aurait adressé cet te lettre, et a dit qu'au surplus , s'il 

avait contracté son second mariage sou» 'es noms et qua-

lités de son frère , c'était toujours à cause de son affaire 

d'Espagne, 

la plus consciencieuse exactitude : 

Plusieurs communes iotubardo - vénitiennes étaient 

créancières du gouvernement français d'environ 700,000 

fr. pour fournitures faites à l'année d'Italie , et que le 

Trésor impérial n'avait point acquittées , alors que les 

désastres de 1814 et 1815 vinrent bouleverser la France. 

Les traités diplomatiques imposèrent au nouveau gouver-

nement l'obligation de payer ces fournitures qui avaient 

été faites à l'entreprise Beltz. Les communes créancières 

produisirent leurs pièces dans le délai fixé par la loi de 

1817. Mais le inudstre do la guerre ayant enjoint au 

sieur Beltz de se rendre en Lombardie et de vérifier 

sur les lieux i'exactitndc des pièces comptables envoyées 

à Paris , ces pièces furent renvoyées en Lombardie 

par la voie du roulage. Soit retard du voiturier, soit 

négligence des bureaux ministériels , les papiers de: 

communes n'arrivèrent point assez à temps pour être 

soumis à la vérification da sieur Beltz, et l'expiration 

des délais prescrits amena la déchéance des réclamans. 

Le gouvernement autrichien prrt part pour les com 

mânes lombardo - vénitiennes, accusa la borne foi da 

ministère français, et fit ordonner l'arrestation du sieur 

Beltz jusqu'à ce que les créances des communes italien-

nes eussent été entièrement soldées. 

Le sieur Beltz , au moyen de fonds qui lui furent four 

nîs par la maison de banque de Milan , Pellegrino et Bon 

sifjuore, parvint à obtenir sa liberté , acheta les créances 

des communes et se rendit à Paris pour obtenir son rem-

boursement du gouvernement français. Il fut déclaré en 

état de faillk-e avant qu'il eût été statué sur sa réclama-

tion. Cette faillite fut suivie de celle de la maison Pelle 

grino et Bonsiguore. 

Les syndics de la faillite Beltz, qui réclamaient auprès 

du ministère français une somme d'environ G60.000 fr. 

furent repoassés par une décision ministérielle du 11 fé-

vrier 1 825, sur le motif que les pièces comptables avaient 

été produites après tes délais accord: s par la loi du 25 

mars 1Bt7 ; et sur leur pourvoi au Conseil- d'Etat , cette 

décision fat confirmée par ordonnance royale dn 17 no-

vembre 1824. 

Ces syndics ne perdirent pas toutefois l'espoir de faire 

revenir *ur ce qu'ils appelaient une injustice criante , et 

fondèrent cet espoir sur ce que le gouvernement ne pou-

vait équitablement maintenir une déchéance que son fait 

seul avait occasionée. Ils s'agitèrent donc en tous sens 

et parvinrent à trouver une personne ( dont ils ont 

constamment refusé de décliner le nom ) qui s'offrit 

pour obtenir ie relevé de déchéance , an moins jusqu'à 

concurrence de 1 80,000 fr. Cette personne mettait pour 

condition de ses bons offices l'abandon qui lui serait fait 

de tous les intérêts que produirait la somme liquidée , à 
partir du 15 août 1817. 

fie pacte fat sanctionné par un jugement du 7 janvier 

1350, qui auiorisa les syndics de la faillite Beltz à y sous-

crire; mais bientôt 1er syndics Pellegrino et Bonsignére for-

mèrent tierce-opposii ïorï à ce jugement, en soutenant qu'en 

ieur qualité de créanciers privilégiés pour une somme de 

226,275 fr. , ils avaient intérêt à intervenir dans la trans-

action pour en discuter les clauses et la rendre moins 

■méreuseàla masse, lis manifestèrent leur surprise de 

l'obstination que mettaient les syndics Beltz à taire 

le nom de la personne qui s'entremettait si généreuse-

ment dans te« intérêts des deux masses, et exigèrent que 

ce nom mystérieux Leur fût révélé. Des débats particu-

liers n'ayant pu vaincic la résistance des syndics Beltz, il 

fallut livrer la contestation au grand jour de 1 audience. 

rets sont exactement les faits dont j'ai rendu compte 

911 Tribunal , etTrue vous avez rapportés d'après moi. 

torisé a traiter h forfait avec le gouvernement français , 

pour une créance de 700,000 fr. , précédemment rejetée 

par le ministère de la guerre ( énonciation d'ailleurs ma-

têricSeunent inexacte )? 

Que si mes clien? ont partagé avec les syndics Beltz la 

bonhomie cl la crédulité qui les a portés à discuter sé-

rieusement el de bonne foi pour un avoir imaginaire, 

dont la conception est absurde et la réalisation matériel-

lement impossible ( expressions de la note anonyme), de-

yrajt-on le leur imputer à crime et les accuser de s'êlie 

livrés à des insinuations perfides et calomnieuses , alors 

qu'ils témoignaient hautement dans cette discussion lie 

la confiance que leur inspirait l'équité du gouvernement 
français. 

En voilà sans doute assez pour démontrer de quel côté 

est la bonne foi, et pour faire apprécier comme elle, doit 

l'être la note anonyme que je viens de réfuter. 

BoNNEVILLE , 

Agréé au Tribunal de commerce. 

SELS FALSIFIÉS. 

AVIS IMPORTANT POUR LA SALUBRITE PUBLIQUE. 

Meaux, 5 mai. 

Une spéculation odieuse, qu'il importe de signaler à 

l'attention publique, a gravement compromis, iî y a quel-

ques mois, la santé de toute une population. Des mala« 

dies sérieuses et multipliées se manifestaient dans les en-

:: • <> "eaux, et toutes présentaient chez les divers 

i :ii .ùvu»us les mêmes symptômes , les mêmes caractères. 

Les investigations dont ces accidens furent l'objet prou-

vèrent bientôt qu'on devait les attribuer à 1 emploi de 

sels falsifiés répandus dans le commerce. Les personnes 

qui en avaient fait usage dans leurs àlimens éprouvaient 

des maux d'yeux, des douleurs vives à l'estomac, des vo-

missemens, des coliques, un affaiblissement général, des 

douleurs dans les jambes et aux pieds. Dans plusieurs vil-

lages, les hahitans dégoûtés de tous les mets dont lassai 

sonnement exige du sel, s'en tinrent au lait pour unique 

nourriture, et se rétablirent promptement sons l'influence 

de ce régime. Ce sel malfaisant donne aux alinaens uii 

goût àere et amer. I! est plus gris que le sel commun de 

bonne qualité. Jeté sur une pelle rougie au feu, il exhale 

l'odeur du soufre brûlé. Il contient dans des propor-

tions variables de petits corps d'un blanc mat, la plupart 

arrondis comme Forge perlé. Ces petits corps ayant d'a-

bord fixé l'attention des docteurs chargés de l'examen 

de ce sel , ils les isolèrent, et trouvèrent qu'ils étaient 

composés de sulfate de potasse , substance légèrement 

purgative, susceptible de donner aux alimens un goût 

désagréable , mais incapable de produire des accidens. 

L'analyse du sel , privé des grains blancs dont on vient 

de parler, y fit découvrir une petite quantité d'iode, ma-

tière de nature vénéneuse. M. le baron Thénard analysa 

également un échantillon ; il y reconnut la présence du 

chlorure de potassium (muriate de potasse) et celle de 

l'iode. 11 ne douta pas que ces matières ne provinssent de 

ce quelesel marin avait été, mêlé avec une petite quantité 

du sel qu'on extrait des varechs, recueillis sur les bords 

de l'Océan , près Cherbourg. Le Journal des connais-

sances usuelles, publié par le docteur Giilet de Grand-

mont, dans son tsuméro d'avril , indique les moyens de 

reconnaître si le sel de cuisine contient de l'iode. 

Une longue instruction fut dirigée, devant le Tribunal 

de Meaux, contre un marchand de Paris; quelques in-

dices semblaient annoncer que les matières dont l'emploi 

avait été s: funeste, provenaient de lui;.il a été traduit 

en police correctionnelle, comme prévenu du délit préva 

par l'art. 425 du Code pénal. Les débats l'ont justifié; il 

a été acquitté. Lt. justice est à la recherche des vrais 
coupables. 

Déjà , l'année dernière , des plaintes ont été adressées 

à ce sujet au ministère du commerce. Il paraît que le 

comité consultatif avait pensé, qu'un des moyens de pré-

venir l'abus , c'était de mettre sur les sels de varech, un 

impôt proportionné à la quantité de sel marin qu'ils con-

tiennent. Alors leur mélange avec le sel ordinaire serait 

sans profit pour les falsificateurs dont la cupidité se joue 

de la santé publique. 

CHRO?tfQfJ£ JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

— Le Courrier de la Moselle est denouveau poursuivi. 

Le gérant responsable, M. Harmand, et l'imprimeur , M. 

Lamort , sont assignés à comparaître à l'audience du Tri-

bunal correctionnel de Metz du 12 moi, comme inculpés 

d 'a^ oir inséré , daHs les numéros des 0,8, 15, iO et 22 

avril dernier, des articles où le ministère public trouve 

les délits suivans : 1° excitation à la haine et au méprisdu 

gouvernement duRoi;2°outragesenvers des fonctionnaires 

publics à raison de leurs fonctions et de leurs qualités ; 

o° offense envers la personne du Roi par l'un des moyens 

énoncés en l'art. 1 " de la loi du 1 7 mai 1 81 9 ; 4° diffama-

tion et injure envers le Tribunal correctionnel de Pans , 

par un article sur l'affaire du Glohe; 5° attaque à l'auto-

rité constitutionnelle du Roi ; 6° attaque à l'ordre de suc-

cessibiiité au trône ; 7° extftation à la haine et au mépris 

du gouvernement du Roi par l'un des moyens énoncés en 

l'art. 1 er de la loi du 17 mai 1819; ces quatre derniers 

délits imputés au prévenu pour s'être rendu propres les 

articles qui ont motivé les condamnations prononcées par 

le Tribunal correctionnel de Paris , le 5 de ce mois , con-

tre M. Sautclet , gérant du National , et M. Dubois , gé-

rant du Globe ; 8° outrage à la religion de l'Etat ; 9" ten-

tative de troubler h paix publique en excitant le ras* 



prîs et la haine des citoyens contre une classe de per-

so fines • 

— Le barreau de Grenoble a récemment perdu Me Jac-

ques-Benoit Pal , l'un de ses membres les plus respecta-

bles. Une apoplexie foudroyante l'a frappé au milieu de 

ses travaux continuait encore à l'âge de 75 ans. 

51» Pal , ami de Monnier, avec qui il avait été député par 

le tiers aux états de Roman* , avait toujours été le parti-

san d une sage liberté; la franchise de ses professions de 

foi lui fit peidie en loi 5 Je rectorat de l'Académie ; il fut 

privé de sa place de professeur à la suite des troubles de 

Grenoble en i 621 . Depuis lors , il se livra tout entier à Ja 

profession d'avocat consultant et n'y donna que des preu-

ves de talent et de lumières éminentes , en môme temps 

q
ne

 des exemples d'honneur et de désintéressement. Le 

vide qu'il laisse an barreau sera difficilement rempli. 

5P Duchesne , l'un de ses confrères , a honoré sa mémoire 

en prononçai'.:, sur sa tombe un discours éloquent, et l'or-

dre entier s'est associé à l'expression de ses sentirûéiis. 

—La chambre d'accusation de la Cour royale de Greno-

ble avait ordonné un supplément d'information dans l'af-

faire du marquis du V..., poursuivi criminellement comme 

ayant tiré un coup de fusil sur un jeune paysan, réputé 

son rival auprès d'une fille de ferme ou de service. À la 

suite de cette procédure , la Cour a rendu un arrêt qui 

le renvoie seulement en police correctiannelie , sous la 

prévention de blessures graves occasionées par impru-

dence , à raison de ce qu'il aurait placé le fusil contre on 

sur une table avec assez peu de précaution pour que 

l'arme renversée à terre par un domesîique, et se dé-

chargeant , le coup allât au-dehors, et à quelque distance 

de la maison , frapper au milieu d'un groupe de, person-

nes l'individu contre qui le marquis du V passait pour 

avoir des sujets d'inimitié. 

— Jusqu'à l'arrivée de M. le premier président de 

Chantcla'ize , îa Cour de Grenoble avait constamment 

autorisé l'adoption des enfans naturels reconnus, et inva-

riablement soutenu sa jurisprudence malgré la masse im-

posante d'arrêts et d'autorités qui se sont prononcés 

contre cette adoption. Mais elle vient de rendre deux ar-

rêts contraires , dans des cas où la légitimation de l'en-

fant naturel par mariage subséquent n'était pas possible , 

et sans qu'il existât d'autre raison que l'illégitimité de la 

filiation. Toutefois on ne peut pas encore regarder comme 

abandonnée une longue jurisprudence , fruit de délibéra-

tions multipliées et pleines de maturité. 

— La rentrée de la 1 r!' chambre de la Cour royale de 

Grenoble , le lundi 19 avril , a donné lieu à un fait qui a 

été remarqué. Il ne se trouvait que trois conseillers pré-

sens outre le président. Un défaut ayant été requis dans 

une affaire appelée par le rôle , Me MaJlein , avocat de ia 

cause, a. représenté qu'une chambre n'était jamais incom-

plète quand elle pouvait remplacer les magistrats absens 
par un nombre suffisant de membres du barreau. Que 

l'intérêt des justiciables et la prompte expédition des af-

faires réclamaient l'application de ce mode que l'ordre 

des avocats avait toujours regardé comme une préroga-

tive, et comme un devoir à l'accomplissement duquel il 

ne s'était jamais refusé. Plusieurs membres du conseil de 

discipline ont adhéré , comme organes de l'ordte, à la re-

montrance de Mc'Mallein. On se souvenait qu'à une autre 

époque , et dans un cas pareil , la Cour avait éludé l'em-

ploi du moyen prescrit aux Tribunaux de se compléter par 

des avoc.tts, moyen auquel le Tribunal de l"1 instance de 

Grenoble a journellement recours. Mais cette fois , M. le 

président Duboys, après une minute de délibération , a 

invité M" Chavaud , Gueymard et Quinon , anciens avo-

cats , à venir occuper les fauteuils vides. Le défaut de-

mandé a été prononcé et une cause a ensuite été plaidée. 

— M. Louis , président honoraire du Tribunal de Laoa , 

est décédé le 1 9 avril , dans sa 87
E année. Ses vertus et 

Sun indépendance lui avaient concilié 1 estime des hommes 

de toutes les époques et de toutes les opinions. La magis-

trature en corps, le barreau et une foule de citoyens l'ont 

accompagné jusqu'à sa dernière demeure. M. Huet, pré-

sident actuel du Tribunal , a prononcé un discours sur la 

tombe du défunt : ou a entendu avec plaisir ce magistrat 

parler de l'indépendance de ia magistrature comme de 

son plus beau titre de gloire , rappeler que sous le chan-

celier Maupeou elle avait su opposer une résistance cou-

rageuse aux violences et aux persécutions du pouvoir , et 

faire pressentir que les magistrats de notre époque retrou-

veraient le mèn e courage si des circonstances semblables 
pouvaient se représenter. 

M. Menuinou, notaire à Neufchàtcl , neveu de M. Louis, 

a prononcé aussi un discours dans lequel il a loué l'atta-

chement du défunt au régime constitutionnel , qui seul , 

disait ce vénérable vieillard, peut assurer le bonheur de 
la France. 

—
:
 Il n'est bruit dans la ville de Saint-Dié ( Vosges ) 

que du triomphe que vient d'obtenir le juge-de-paix du 

canton que le Tribunal de cette ville avait , par mesure 

de discipline , suspendu de ses fonctions. Ce magistrat s'é-

tant pourvu devant la Cour royale de Nanci , a obtenu 

la réformation de la sentence, ou plutôt une commutation 

do peine; car, au lieu de la suspension, la Cour royale 

lui a infligé la censure avec réprimande. La nouvelle a 

comblé de joie M. l'évèque et MM. les chanoines de St.-

Dié , qui avaient donné au magistrat inculpé les certifi-
cats les plus honorables. 

— Marie-Françoise Lamotte , femme Boudin , a com-

paru le 24 août devant la Cour d'assises du Loiret (Or-

léans), comme accusée d'assassinat sur son beau-fils, âgé 

de 5 ans. Il est résulté du rapport du médecin que le corps 

de cet enfant ne présentait, qu'une plaie générale ; qu'on 

retrouvait sur les jambes , sur les bras et sur les reins , 

des traces de coups ; que la tète surtout présentait les plus 

graves désordres; que la cavité de l'estomac était très ré-

trécie, et que tout annonçait que la victime avait été pri-

vée de nourriture. L'accusée , déclarée coupable , a été 

condamnée à fa peine de mort. 

; 6i9 ) 

— On n'entend parler à Bayonne qne de voleurs sur la 

route de Madrid ; on dévalise et coutriers et diligences ; 

dans notre ville on ne respecte plus rien , et l'en a poussé 

l'audace jusqu'à s'attaquer à la bourse de S. Em. Mgr. 

l'archevêque de Toulouse : 5800 fr. ont été enlevés dans 

son logement , malgré les grilles qui en défendent l'en-

trée , et malgré les sentinelles qui veillent à sa porte. 

Mais voici qui est encore plus extraordinaire : on dit 

qu'au nombre des serviteurs qui accompagnaient S. M. le 

roi de Naples dans son voyage à Madrid, se trouvaient des 

individus étrangers sans doute , qui dévalisaient les pro-

priétaires de divers hôtels où S. 51. daignait descendre : 

c'est surtout à l'argenterie qu'ils en voulaient ; à chaque 

station un certain nombre de couverts disparaissait , et 

deux caisses pleines du fruit de ces rapines avaient été 

expédiées à Carthagène , pour être embarquées pour Na-

ples ; elles avaient été délivrées , dit-on , comme conte-

nant des objets de bronze. De pareils méfaits devaient ce-

pendant a\oir un terme , et ces dévaliseurs , pris enfin 

en flagrant délit dans une ville d'Espagne , ont été arrêtés 

et conduits à Madrid. On ne dit pas si leurs révélations 

ont fait connaître tous les coupables. 

PARIS , 4 MAI. 

— Aujourd'hui la Cour royale , en audience solennelle , 

a reçu le serment de M. Félix Beaujour , créé baron en 

récompense de ses anciens et utiles services dans la car-

rière diplomatique. 

— Aujourd'hui la chambre des requêtes de la Cour de 

cassation s'est occupée da pourvoi formé, par les conces-

sionnaires du chemin de fer de Saint-Etienne , contre un 

jugement du Tribunal de 1
IC instance de Lyon , rendu en 

faveur de la régie de l'enregistement. Ce pourvoi présente 

à décider la grave question de savoir si les canaux et che-
mins publics sont la propriété des concessionnaires ou res-

tent celle de l'Etat. Cette question avait divisé, en l'an V, 

les deux branche3 du corps législatif. Le Tribunal de Lyon 

a jugé que le chemin était la propriété des concession-

naires; M. Laplagne-Barris , avocat-général, a pensé 

qu'il était celui de l'Etal, et a conclu à l'admission. La 

Cour, sur la plaidoirie de M
E Rochelle , a admis la re-

quête. Nous rendrons compte des débats qui auront lieu 

devant la chambre civile. 

— 5I
lle

 Eléonore Colon demandait aujourd'hui devant 

le Tribunal de commerce , par l'organe de M° Girard , 

contre M. Ducis, directeur de l'Opéra-Comique, ie paie-

ment d'une somme de 500 fr. pour ses feux de mars. Le 

Tribunal n'ayant pas trouvé dans les plaidoiries les éclair-

cissemens nécessaires pour déterminer sa conviction, a 

renvoyé , avant faire droit , la cause et les parties devant 

M. Delestre-Poirson , du Gymnase, comme arbitre-
rapporteur. 

— Plusieurs membres de la chambre de garantie de 

Paris près la caisse hypothécaire avaient formé contre 

l'administration une demande en résolution de leurs en-

gagemens envers la Société ; cette demande était fondée 

sur des molifs d'erreur, de dol et de fraude. Par juge-

ment contradictoire du 21 avril, le Tribunal de com-

merce de la Seine , considérant que ni l'erreur, ni le dol , 

ni la fraude n'étaient prouvés , a déclaré les membres de 

ia chambre de garantie de Paris non recevables dans 

cette demande. 

— On dit que Lacour, successeur de Yidocq dans les 

fonctions de chef de îa brigade de sûreté , vient de don-

ner sa démission, et qu'il se retire dans une maison de 

campagne dont il a fait, il y a environ trois mois , l'ac-

quisition dans la fou raine. 

— Un travail de M. le préfet de police, concernant les 

filles publiques, vient d'être mis à exécution; il en ré-

sulte qu'aucune fille publique ne peut , ni de jour ni de 

nuit, circuler dans Paris. Des maisons de tolérance seront 

établies dans divers quartiers; au-devant de la porte sera 

placé un réverbère, portant le ne de la maison et, dit-on, 
le nom de ia rue. 

— Il n'y a guère d'incendie qui ne donne lieu à 

quelque procès; tantôt c'est la compagnie d'assurances 

contre le propriétaire , tantôt c'est celui-ci contre ses lo-

cataires , d'autres fois ce sont les locataires entre eux ; il 

importe donc que chacun connaisse ses droits en cette 

matière, et nous devons rendre compte de tous les débats 

qu'elle fait naître. Aujourd'hui ie sieur DelaUtre , qui 

avait occupé une chambre garnie à l'hôtel de Berlin , rue 

des Frondeurs , venait demander devant la 2e chambre du 

Tribunal de première instance , le prix de ses effets con-

sumés lors d'un incendie arrivé dans cet hôtel au mois de 

novembre 1 827 ; il avait formé opposition entre les mains 

de la compagnie d'assurances débitrice de 4,000 fr. en-

vers les sieur et dame, Lisé , maîtres de l'hôtel garni. II 

s'agissait de savoir par la faute de qui l'incendie avait eu 

lieu. Les sieur et dame Lisé disaient par l'organe de 

M
E Mollot que le feu ayant commencé dans ia chambre du 

sieur Delaistre, c'était à celui-ci à prouver que ce n'était 

pas à lui que pouvait être attribuée la cause de l'incendie; 

que plusieurs personnes appelées au moment où l'in-

condie existait encore étaient prêtes à déposer que 

c'était par le3 rideaux du lit du sieur Delaistre que le 

feu avait pris; et, que si quelques doutes existaient, des 

experts nommés par ie Tribunal pourraient les faire ces-

ser. M'- Trinité a répondu , dans l'intérêt du sieur De-

laistre , que les experts chargés par la compagnie d'assu-

rances d'apprécier le sinistre avaient constaté, dans leur 

procès-verbal , que le feu provenait du vice de cons-

truction de k cheminée , et que M"" Lisé l'avait elle-

même reconnu. Me Mollot a repoussé ce procès-verbal 

comme ne pouvant pas faire preuve , puisque les experts 

n'avaient pas reçu nrissior/ du Tribunal. M-ais les sieur et 

dame Lisé ont été condamnés à payer au sieur Delaistre 

la somme de 1 ,000 fr., attendu qu'il était constant que ce 
«'était pas celui-ci qui avait occasioiré le fen. 

— Noua avons vu l'an dernier plus|d'une actrice cé-

lèbre se plaindre de vols commis à leur préjudice ; au-

jourd'hui c'était 4c tonr d'une jolie danseuse de E Opéra, 

M
11

" Leuisa < iorte. Elle accusait sa femme de ménage
 r 

Victoire Fleureau , de lui avoir volé une somme de 170 f. 

et quelques objets. Cette accusation se fondait sur la pau-

vreté de la fille Victoire , et sur la dépense qu'elle fit 

d'une somme de 85 fr. deux heures après le vol. Un grand 

nombre de présomptions graves secondaiei.t l'accusation 

qn? a été soutenue par M. TarLé , substitut du procu-

reur-général. 

Me Syrot a présenté îa défense et a raconté , en termi-

nant , un fait qui a vivement ému l'auditoire : « C'était 

pendant ia captivité de cette malheureuse, dit le défen-

seur , et alors que la prévention pesait sur elle : on soup-

çonna qu'elle cachaitdc l'argent ou dçs effets dans la prison 

de Saint -Lazare. Comment éciaircir ce fait? 11 était facile 

d'ordonner une perquisition. Toutefois , le directeur de 

cette maison imagina un moyen plus sûr, peut-être , mais 

bien inhumain. I! annonce à Vcitoire Flecreaa qu'elle est 

libre. « Préparez vos bardes, lui dit-il , les portes vont 

s'ouvrir devant vous. » Victoire, ivre de joie, court à la 

hâte, rassemble son pauvre mobilier et revient aux portes 

de la prison. 5Iais , au lieu de la liberté, elle trouve des 

geôliers qui s'emparent d'elle et de ses effets; ils espèrent 

découvrir des armes utiles à l'accusation. Ils se livrent à 

l'examen le plus minutieux et vont jusqu'à déchirer la se-

melle de ses souliers : ils sont encore en lambeaux dans sa 

prison. Apres cette perquisition, non moins rigoureuse 

que le stratagème était barbare , Victoire Fleureau , vic-

time d'une aussi cruelle ironie et d'une déception si 

odieuse , est obligée de reprendre ses fers. N'est-ce pas 

insxuter à l'infortune et à la liberté? C'est à vous , Mes-

sieurs', qu'il est réservé de tenir compte à cette malheu-

reuse des larmes que dut lui faire verser un si douloureux 

épisode. 

L'accusée a été acquittée. 

— Un jeune sourd-muet, nommé Massct . comparais-

sait aujourd'hui devant la 6" chambre correctionnelle , 

prévenu de vagabondage et de mendicité. M. Paulmier , 

instituteur des sourds-muets, avait été assigné comme té-

moin pour transmettre au Tribunal les réponses du pré-

venu. Celui-ci ayant fait conuaitreaux magistrats qu'il sa-

vait lire et écrire, les questions suivantes lui ontiiié adres-

sées par écrit : 

V. Pourquoi avez-vous quitté Bordeaux , votre ville natale , 
pour venir à Paris ? 

Le sourd-muet : J'espérais trouver de l'ouvrage et des se-
cours à l'Institution ou parmi les sourds-muets de Paris. 

D. Pourquoi avez-vous demandé l'aumône? 
Le sQiird muet : J'avais faim. 
D. Savez-vous que la loi punit la mendicité? 
Le sourd-muet : Je de'sire travailler. J'ai du courage et je 

ne demande qu'à trouver du travail. C'est une bien triste con-
solation que de tendre la main. 

Le Tribunal a renvoyé Masset de la plainte , et a in-

vité M. Paulmier a .expliquer par signe à cet infortuné 

qu'il était acquitté, mais qu'il fallait qu'il travaillât , qu'il 

ne mendiât plss,s'il ne voulait s'exposer à reparaître de-

vant les magistrats qui ne pourraient plus être indulgens 

envers lui. C'est alors que nous avons pu admirer l'art 

avec lequel le célèbre instituteur des sourds-muets a su 

donner à la pantç^time expressive un langage intelli-

gible pour tout le . .onde. Chaque geste de l'interprète 

provoquait à l'instant une réponse du prévenu. M. 

Paulmier a d'abord pris l'attitude d'un prisonnier 

dont les mains sont liées. Masset a répondu par un 

geste d'affliction. 51. Paulmier, passant subitement de l'ex-

pression de la douleur à celle de la joie la plus vive , a 

représenté un homme dont les liens sont brisés et auquel 

on ouvre la porte d'uneprison en l'invitant à en sortir. La 

figure du prisonnier s'est aussitôt épanouie, et un geste de 

reconnaissance a témoigné aux magistrats qu'il avait bien 

compris. M. Paulmier appelant de nouveau l'attention de 

Masset a pris l'attitude d'un mendiant qui implore les 

passans , d'un voleur qui glisse sa main dans une poche ; 

puis, montrant le Tribunal au jeune sourd-muet , il a fait 

un geste menaçant auquel celui-ci a répondu par des si-

gnes d'indignation , et en étendant, la main comme pour 

jurer qu'il ne se rendrait jamais coupable dételles actions. 

M.Panlmicra enfin imité l'action d'un artisan qui travaille, 

d'un laboureur qui bêche ou d'un écrivain qui écrit : 

Masset , répétant ces différens signes , a reproduit par 

gestes sa réponse manuscrite et promis de travailler. 

51. le président , au nom du Tribunal , a remercié 51. 

Paulmier du zèle et du talent qu'il avait montrés dans 

cette circonstance comme dans toutes celles où de pareil-

les missions lui sont confiées par les magistrats. 

— Boissicot était depuis trois jours seulement sorti 

de la maison de dépôt , lorsqu'il se présenta à un poste 

de gendarmes en demandant à être arrêté. « Je n'ai, dit-

» il au chef du poste , ni argent ni asile ; je ne veux pas 

» mourir de faim , je ne veux pas voler : arrêtez-moi 

» donc ! » Boissicot , arrêté selon son désir , comparais-

sait aujourd'hui devant le Tribunal comme prévenu de 

vagabondage. Le Tribunal l'a acquitté et lui a fait re-

mettre un billet d'admission à la maison de refuge. 

M. le président Lcfebvre , ap-ès avoir prononcé cette 

sentence d'acquittement, a plus fait encore, et nous avons 

surpris ce respectable magistrat glissant avec précaution 

dans la main d'un huissier une pièce de 5 fr. destinée au 

pauvre Boissicot. De pareils traits, bien qu'ils ne soient 

pas rares parmi nos magistrats , méritent d'être signalés 
à la reconnaissance publique. 

— Le3 procès continuent contre les afficheurs. Tous 

ceux qui ne sont pas dans les bonnes grâces de la préfec-

ture de police comparaissent tcur-à-tour devant les ma-

gistrats. Deux de ces ouvriers étaient eaeore aujourd'hui 

assignés devant ie Tribunal ; tous deux exerçaient leur 

profession depuis 1 81 4 : l'ordonnance les réduisait à la 

mendicité. Le Tribunal, usant d'une juste indulgence, 

et réduisant la peine autant que possible, a pronoucécon-

tre eux vingt-quatre heures d'emprisonnement. 

— Nous nous empressons d'appeler l'attention sur l'impro-
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visation poétique 4c M. Upllonse Viollet , publiée en faveur 
de l'infortuné Ruvnal. Le moulant de la vente des exemplaires 
de celle publication est destiné à adoucir la situation de ce 
jeune poète , dont le sort est digue d'intérêt. (Chez Delaforest, 
place de la Bourse, et les marchands de nouveautés.) 

■ — Une faute typographique, qui s'est glissée dans la posi-
tion de la question, à l'article de la chambre des requêtes 

(Voir le numéro du 29 avril i83o) a pu rendre, pour quel-
ques lecteurs , cet article peu intelligible. Au lieu de : 
L'enfant naturel a-t-il un recours légal, il faut lire: une réserve 
légale. 

Errata. Dans le numéro d'hier, S" colonne, lettre de 
Bruxelles, au lieu de : C'est aussi un des jurés qui ont pro-

noncé les nombreuses condamnations de 1828, lisez - un des 
juges. — 4" colonne , au lieu de : un exemple de courage uni-
que, lisez : civique. 

1 1M 11 '1 w 1 1 1 11 g_^J r^v^%^g^^---«TyaMtga3-rggrsagagj --gjiiasii *v.l*. y 

ANMOMCES JUDICIAIRES. 

Vente sur expropriation forcée. Adjudication préparatoire 
le i3 mai i83o, sur la mise à prix de 5,ooo fr., d'une MAI-

SON , jardin et dépendances, située à Passx, près Paris , rue 
Vineuse. 

Celte maison contenant plusieurs logemens, vient d'être en-
tièrement refaite et réparée et est en très bon état. 

S'adresser à M" Mil OUFLET , avoué poursuivant la vente, 
rue des Moulins , n° 20, à Paris. -

De par le Roi, la loi et justice. Vente sur publications judi-
ciaires, eu l'audience publique des criées du Tribunal civil de 
première instance de la-Seine, séant au Palais-de- Justice, à Pa-
ris , grande salle sous l'horloge , local de la 1** chambre, issue 
de l'audience ordinaire, à une heure de relevée , 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, sis à Paris, 
allée des Veuves , n° L , quartier des Champs-Elysées , pre-
mier arrondissement de la ville de Paris. L'adjudication défi-
nitive aura lieu le mercredi 12 mai i83o. La maison, ccur, 
jardin et dépendances seront mis à prix à la somme de i5,ooo 
francs en sus dss charges , ci 1 5,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, i° à Me DELAVIGNE, 

avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, quai Man-
quais , n" 19 , lequel communiquera le ca'hier des charges et les 
titres de propriété ; 2 0 à Me ROBERT, avoué présenta la 
vente, demeurant à Paris, rue de Grammont, n* 8. 

carré et de deux autres élages dans un comble en mansarde ; 
un de ces étages est carré intérieurement; au-dessus sont des 
chambres de domestiques. 

MISE A PRIX : 

Maison n" 18. 70,000 fr. 
Maison n" 1 \ bis. 5o,ooo fr. 

S'adresser, pour voir ces maisons, aux Concierges, et poui 
les condilions de la vente, à Me

 THIFALNE-DESAU-

NEAUX , notaire à Paris, rue de Richelieu, n° g5. 

A louer , meublé ou non meublé , superbe APPAR-

TEMENT de i5 pièces au premier, dans le grand hôtel 
du duc de Castries , sis à Paris , rue de Varennes , n" 28 
faubourg Saint - Germain , avec les dépendances néces-
saires. 

S'adresser à M« TLHFAINE DESAUNEAUX , notaire à 
Paris , rue Richelieu , n" gr> , et. au concierge de l'hôtel. 

Adjudication en la Chambre des Notaires de Paris, si e pla-
ce du Châtelet, par le ministère de Me MIGNOTTE , l'un 
d'eux , sur une seule publication , le mardi 8 juin i83o , 
heure de midi , sur la mise à prix de 12,000 fr. 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances , située à 
Livry, grande route de Paris à Meaux , n" 44 > canton de Go-
nesse (Seine-et-Oise.) 

Le tout occupé par Mc TURLIN , notaire audit lieu. 
S'adresser pour voir ladite maison, sur les lieux ; 
El pourprendre connaissance du cahier des charges , audit 

iVP MïGNOTTE , rue J.-J. Rousseau, u° 1. 

ÉTUDE DE M" THIF AINE-DES AUNE AUX , 

Hue de Richelieu, «° 95. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris , sise place 
et b&timens de l'ancien Châtelet de Paris , par le ministère de 
M" THIFAINE-DESAUNEAUX , l'un dW, le mardi 18 
mai i83o , heure de midi , sur la mise à prix de 20,000 fr., 

D'une jolie MAISON de campagne, sise à Nanterre (Seine), 
rue Chastel-Marly , ayant des eaux vives. Elle consiste en un 
principal corps de logis avec deux ailes élevées sur caves, d'un 
rez-de-chaussée et d'un étage carré avec grenier au-dessous, 
logement de jardinier, réservoir, cours , basse-cour , écuries, 
rei lises et étables ; 

Parterre au-devant du corps de logis principal , bassin d'eau 
vive et puits; jardin clos de murs avec pelouses el bosquets; 
grotte et kiosque; potager en face, ayant aussi un bassin d'eau 
vive; le tout contenant en superficie environ 6S aies 3a cen-
tiares, ou 1 arpent 3|^. 

S'adresser, pour voir cette maison , au jardinier; et pour 
connaître les conditions delà vente, à M" THIFAINE-DE-
SAUNEAUX , notaire à Paris , rue Richelieu , n" g5. 

De par le Roi, la loi et justice. Vente sur publications judi-
ciaires , eu l'audience publique des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice , à 
Paris , grande salle sous l'horloge, local de la première cham-
bre , issue de l'audience ordinaire , à une heure de relevée , 

Des BOIS D'HOBERLIEU, situés près Saint-Pol, entre 
Croisette et Bamécourt, commune de Ramécourt, arrondis-
sement do Saint-Pol, département du Pfcs-de-Calais, de la con-
tenance de 79 hectares ou 232 arpens ( i85 mesures enriron 
du pays). L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 26 
mai 1 83o. Ils seront mis à prix àla somme de 75,000 fr. en sus 
des charg-s, ci 75,000 fr. S'adresser, pour les renseignemens, 
i° à M" DELAVIGNE, avoué poursuivant la vente, demeu-
rant à Paris , quai Malaquais, n" 19; 2° à M" 1IOCMELLE 
jeune, avoué présent àla vente, demeurant à Paris, rue du 
Port-Mahon, n" 10. 

Adjudication définitive le 8 mai i83o , 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, eu 
un seul lot, i° d'une MAISON appliquée à un établissement 
de charpentier, sise à Paris, rue de Ponthieu , n" 1 1 ; 2° d'un 
grand TERRAIN joignant ladite maison. 

Cette maison, ayant son entrée par une porte charretière, 
se compose d'un premier corps de bâtiment, grande cour for-
mant chantier, hangard, et second corps de bâtiment an fond 
dans toute la largeur de la cour. 

L'emplacement total des bâtimens et du terrain est de 1 189 
mètres 62 centimètres. 

Mise à prix, suivant estimation par experts , 39,000 fr. 
S'adresser, pour avoir dos renseignemens, i° à M" LE-

VRAUD , avoué poursuivant, rue Favart, n3 6; 1° à Me DE-
LACOURTIE aîné , rue des Jeûneurs , n° 3 ; 3° à M* LAM-
BERT , boulevard Saint- Martin , n° 4> avoués présens à la 
vente. 

Vente par autorité de justice sur la place du Châtelet de 
Paris, le mercredi 5 mai iS.'io, consistant en comptoir en mai-
bre , brocs, banquettes, carafons de liqueurs, vin en cercle et 
autres objets. — Au comptant. 

. Vente par autorité de justice sur la place du Châtelet de Pa-

ris, le mercredi 5 mai 1800, consistant en comptoir en chêne , 
casier, pendule, balances, série de poids en cuivre, et autres ob-
jets. — Au comptant. 

ETUDE DE M" FOaÇiiERAY , NOTAIRE, 

Place îles Petits-Pins , n" 9. 

Vente volontaire par adjudication en l'étude de Vt' FOR-1 

QUERAY, notaire, le mercredi 5 mai i83o, heure de midi, 

SDPv LA MISE A PRIX DE 2Ô
:
ooo FRANCS. 

D'tîÙ des meilleurs CABINETS d'affaires , conlentieuses , 
judiciaires et commerciales , établi depuis plusieurs années à 
Paris, composé, 

i° De l'achalandage ; 
2° Des recouvreincns à opérer, estimés 9,4o5 fr. 

5" Des remises et honoraires accordés sur les affaires en 
instance, estimés u5,522 fr. ; 

4° Et du mobilier garnissant les bureaux el cabinets. 
Le produit annuel peut être évalué à 18,000 fr. et peut être 

augmenté. 
Le notaire est chargé de traiter à l'amiable s'il est fait des 

offres suffisantes avant l'adjudication. 

POUR CAUSE DE DÉMÉNAGEMENT. — Vente de Bronzes, prix de 
fabrique, chez Ledure, rue Vivienne, n° 16. 

A vendre pour 65o francs un bon et beau PIANO de 1828 
à 3 cordes 6 octaves , échappement de Petzold. S'adresser au 
portier de là maison n°. i5, rue du Faubourg Saint-Honoré. 

BREVET D'INVENTION. 

La Pâte pectorale de REGNAULD aîné , pharmacien , ru
0 

Caumartin , n° 45, à Paris , déjà si connue pour son efficacité 
dans les rhumes , catarrhes, coqueluches, asthmes, enroue-
mens et dans toutes les affections de poitrine les plus invété-
rées , obtient chaque jour de nouveaux succès. Les propriétés 
depuis long-temps constatées de cet excellent pectoral lui ont 
valu le privilège d'un brevet d'invention accordé par ordon-
nance du Roi. Les journaux de médecine , Gazette de Santé , 
Revue médicale, etc., font réloge de la Pâte de REGNAULD 
aîné. Aux prospectus sont joints des certificats de médecins 
distingués, membres de l'Académie royale de médecine, 
professeurs , etc., qui rendent compte des nombreuses expé-
riences qu'ils ont faites de cette préparation , tant dans les 
différens hôpitaux de Paris que dans leur clientelle , et attestent 
sa supériorité sur les autres pectoraux. Cette Pâte est encore 
très précieuse pour les personnes forcées de parler ou de 
chanter long-temps en public. 

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de France et 
de l'étranger. 

PIÈCES ARTIFICIELLES." 

Par un procédé nouveau , M. DESIRABODE , chirurgien 
dentiste pour les pièces artificielles, depuis une jusqu'à six 
dents , dont il garantit la durée et la solidité pendant dix an-
nées consécutives, s'engage par écrit à remédier gratuitement 
s'il survenait quelques réparations et à les faire pendant ce 
laps de temps. Cette garantie ne s'étend que pour les six dents 
du devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant 
être fixées que par les procédés ordinaires.il demeure toujours 
Palais-Royal , galerie dite de Valois, n° i54 , au deuxième 
étage. 

VENTES IMMOBILIERES 

ETUDE DE M" CANARD , AVOUE A BEAUVAIS 
( Oise). 

Adjudication préparatoire le 21 mai i83o, midi, à en l'étude 
de M0 LABOUR , notaire aux Andelys (Eure) , et adjudication 
définitive les 6 et 7 juin i83o, des BIENS dépendaus de la 
succession bénéficiaire de M. le comte de Rasaz, consistant en 
35 pièces de terre et bois, situées sur les terroirs J'Ecouis , 
Villerct , Touffreville , Verclives et Menesqueyille (Eure) , 
présentant un total de 4^ hectares 33 ares 56 centiares, plus un 
corps de ferme à Ecouis, le tout estimé à 66,126 fr. 75 c. 

Et 5 pièces de terre aux Andelys, composant 
i4 hectares 60 ares 81 centiares, estimées à 21,612 fr. 5o c. 

Total , 87,739 fr. 25 c. 

Le tout à vendre en détail. 

S'adresser pour avoir des renseignemens, 1» à M" LABOUR, 
notaire aux Andelys (Eure), 2° à M"s DUCHESNE, PREVO-
TEAU et ANDRY, notaires à Paris, 3° à M. LEXOT , ré-
gissee.rà Mussegros ; 4° et à Me ' CANARD et RAYE , avoués 
à Beauvais (Oise.) 

CONSULTATIONS GRATUITES. 
Traitement végétal BALSAMIQUE, pour la guérison com-

plète el très prompte des MADAIHES SECRÈTES , récentes ou in-
vétérées, par le docteur De C...., de la Faculté de médecine 
de Paris, membre de la Le'gion-d'ITonneur, ancien chirurgien 
major des hôpitaux , etc. Ce traitement, peu coûteux, est le ré-
sultat des études approfondies de ces maladies. Il se prend 
très facilement et en secret. S'adresser à la pharmacie de GCÉ-

RIN , (ci-devant pharmacien des hôpitaux de Paris ), rue de 
la Monnaie , n° 9, près le Pont -Neuf, à Paris. 

Ala même adresse : Consultations gratuites, pour la guérisoo 
radicale des DARTRES , sans la moindre répercussion, à l'aide 
d'un traitement DÉPURATIF ANTI-DARTREUX, très facile 
à suivre , par le même Docteur. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE ET MAISON DE 

COMMISSION POUR LA I RANGE ET L'ÉTRANGER , 

DE Mme V CHAULES BÉCHET , 
Quai des Augustins, n05 5j-5ç). 

GALLOIS, PLACE ST.-ANDRE-DES-ARTS, 50. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne 

Adjudication en la Chambre des Notaires de Pans, sise 
place et bâtimens de l'ancien Châtelet. par le ministère de Me 

THIFAINE-DESAUNEAUX, l'un d'eux, le mardi 18 mai 
i83o, heure de midi; 

De deux MAISONS, sises à Paris, rue de Larochefoucauld, 
l'une n° i4 his, et l'autre n" 18, à l'angle du prolongement de 
la rue Neuve-St. -George. 

Maison n" i4 bis. 

Elle est composée de deux corps de logis , formant deux ai-
les pouvant se séparer , et avant une cour cenrrune avec 
porte cochère sur la rue de la Bruyère et une porte b Itaroe sur 
celle de Larochefoucauld. 

Deux corps de logis élevés de deux étages carrés au-dessus 
du rez-de-chaussée et couverts par des terrasses en bitume, sur 
l'une d'elles est un belvéder. 

Petit jardin, une écurie et nue place à côté disposée pour y 
faire une rémise. 

Maison n" 1 8. 

Elle a son entrée par une porte cochère sur chacune des 
rues de Larochefoucauld et Neuve-Saint-George, une belle 
cour, écurie et remise sur la rue de Larochefoucauld , entre la 
cour et un beau jardin. 

Elle consiste en un corps de logis double en profondeur 
avec caves élevées d'un rez-da-chaussée, d'un premier étage 

AVIS DIVERS. 

A vendre ou à louer de suite un très beau CHATEAU 

moderne, bien meublé, à trois lieues de Paris, près les 
bains d'Eughein , dans le centre de la vallée de Montmorency, 
avec parc à l'anglaise de 100 arpens, et jouissance d'un autre 
parc de même étendue, plus de la promenade sur le grand 
étang de Montmorency. 

A vendre ou à louer également plusieurs MAISONS de 
campagne de divers prix avec jardins et jouissance du second 
parc de 100 arpens et de la promenade sur l'étang. 

S'adressera M' THIFAINE-DESAUNEAUX, notaire à 
Paris , rue Richelieu , n° g5, qui donnera un billet pour 
visiter les propriétés ; et au propriétaire du grand établisse-
ment des Eaux d'Enghien, à Engheinles-Bains. 

NOTA . Toutes les voitures publiques qui desservent les routes 
de Pontoisect de Saint-Lcu, desservent ces propriétés et pas-

sent auprès. 

A louer meublé, le CHATEAU D'ORSAY, à 5 lieues de 
Paris, ancienne grande route de Chartres; il se compose de 
vastes salons , salle de billard, salle à manger , onze cham-
bres ou appartenons de maîtres et tous les accessoires désira-
bles , chambres de domestiques, écuries , remises, potagers , 
la chasse dans le parc clos de murs de 160 arpens , la pêche 

dans les pièces d'eau du parc et la rivière d'Yvette qui borde 
les prairies sous le parc. 

Il y a relais de po ^le à Orsay, et des diligences et des petites 
voitures y conduise, t de Paris tous les jours 

S'adresser, pour I s conditions , à M. POURRAI' , rue des 
Petils-Auguslins , n" 5, et au concierge pour voir les lieux. 

TRAITE 
DE 

LA LÉGISLATION CRIMINELLE 

EN FRANCE , 

DÉB1É 

& <S5. -ttouscigueue 23atiibra», 
Chancelier de France, 

PAR J. M. LE GR A VEREND, 

Maître des requêtes au Conseil du Roi , ancien Directeur des 
Affaires criminelles et des Grâces au Ministère de la Justice. 

Troisième édition , 

Revue et corrigée sur les Notes manuscrites de M. Le 
Graverendetd'aprèsles changemens survenus dans 

la législation et la jurisprudence, 

PAR J. B. DUVERSIER, 

Avocat à la Cour royale de Paris , auteur de la Collection 
complète des Lois. 

DEUX VOL. IN -4°. PRIX : 40 FR. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugemens du 1
ER mai. 

Oppenlieim , négociant , Cité Bergère , n° i4- (Juge-com-
missaire , M. Truelle. — Agent , M. Godard , rue Beaure-
paire , n° 24. ) 

acteuf en cêej^ cjetattfc^ 

a/nruurijjf. 

IMPRIMERIE DE PIHAN - DELAFOR EST (MORINVAL) , RUE DES BONS -ENFANS , N° 34. 

Enregistré à Paris , le 

A : Rflçu un franc dix centimes 

Vu parle maire du 4e
 arrondissement , pour légalitation 

de^la signature Pin AN-DELA TOREST. 


